
Augmentation du Smic : relèvement des premiers indices au 1er janvier 
2013 

Au Conseil des ministres du 9 janvier 2013, la ministre de la réforme de l’Etat, de la 
décentralisation et de la Fonction publique a présenté un décret portant relèvement du minimum 
de traitement dans la Fonction publique suite à l’augmentation du Smic au 1er janvier de 0,3 % 
(Décret n° 2013-33 du 10 janvier 2013). Cette revalorisation se traduit par l’octroi de 1 point 
d’indice (1 point = 4,63 € brut), selon les échelons des corps concernés. 

Pour la catégorie C sont touchés les premiers échelons des échelles 3 à 5. Pour la catégorie B 
aucun relèvement n’est effectué. 

Le minimum Fonction publique s’établit à 1 430,76 € brut mensuel (indice 309) et l’indemnité de 
résidence minimum est calculée sur l’indice 313. 

Une nouvelle fois on assiste à un tassement des grilles des agents de catégorie C.  

 


